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Bonnes vacances à toutes et à tous 
Soyez prudent ! 

Continuez à respecter les gestes barrières, 
le port du masque en intérieur… etc. 

Il est toujours là….. 



 

INSCRIPTIONS SUR LES LISTES ELECTORALES

  
Les jeunes âgés de 18 ans en 2021 sont inscrits d'office par 

l'INSEE.  

Les nouveaux administrés peuvent se faire inscrire en 

Mairie – vous munir d’un justificatif de domicile et de 

votre pièce d’identité 

 
 

RECENSEMENT MILITAIRE : 
 

Les jeunes (garçons et filles) âgés  

de 16 ans en 2021 (nés en 2005) doivent  

se faire recenser à la Mairie dans le mois 

anniversaire - se présenter avec le livret de 

famille, carte d’identité et justificatif de 

domicile. 
 

Durée de validité : CNI 15 ans depuis le 1
er

 janvier 2014 et Passeport  10 ans pour les majeurs  

                                                                                                                     5 ans pour les mineurs 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

   

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vacances d’été 
Du 26 juillet au 8 Août inclus 

 

Permanence Mairie le mardi de 17 heures à 18 heures 

 

adresse :  4 rue du Vieux pont 
O1 60 67 33 75 – mairie.vimpelles@orange.fr 

Ouverture du secrétariat de mairie  
****************************** 

Lundi, Mardi et Jeudi : de 10h à 12 h et de 14 h à 18 h 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les services municipaux de la mairie de BRAY 

sont chargés uniquement de recueillir les pièces et 

de les transmettre aux autorités compétentes  et 

ne peuvent donc se prononcer sur la durée du 

traitement de votre dossier 

Mairie de Bray sur Seine -  1, Place du Général de Gaulle 

Tél :  01 60 67 10 11  - email : contact@bray-sur-seine.fr 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ELECTIONS DEPARTEMENTALES ET REGIONALES 

°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 

Les élections départementales et régionales ont eu lieu aux dates suivantes : 

1
er

 tour le 20 Juin 2021 

2
ème

 tour le 27 Juin 2021 

De 8 heures  à  18 Heures 

A la Salle des fêtes 
Dans le respect des gestes de barrières bien évidemment 

Pour les deux bureaux de la commune 

Tout s’est parfaitement bien déroulé 

 

Merci à tous les conseillers et électeurs qui ont tenu ces bureaux de votes 

 

RESULTATS des  DEPARTEMENTALES 

°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°           

Bureau                                                         N°001      N°002           Total 

Inscrits :                                             243       149            392 

Votants :                                               96         53           149 

Blancs :                                                   5          1                6 

Nuls :                                                       4          0                4 

Exprimés :                                             87        52            139 

O.LAWENKA et S.SOSINSKI                 56        34               90 

I. ATSUKO et T. LECOMTE                   31        18               49 

 

RESULTATS des  REGIONALES 

°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°           

Bureau                                                         N°001       N°002           Total 

Inscrits :                                             243       149            392 

Votants :                                               96         53           149 

Blancs :                                                   5          0                5 

Nuls :                                                       4          2                6 

Exprimés :                                             87        51            138 

J.BARDELLA                                         35        14               49 

J.BAYOU                                                 9          6               15 

V.PECRESSE                                         42        26               68 

L.SAINT MARTIN                                    1          5                 6 

 



TRAVAUX 
°°°°°°°°°°°° 

TRAVAUX VOIRIE 
 Maintenant les élections passées, dès que les deux instances qui subventionnent ce contrat 

rural à savoir le Département de Seine et Marne et de la Région Ile de France nous donneront 

le feu vert pour la mise en route de la première tranche de travaux, à savoir 1ere partie des travaux 

de réfection du Chemin du colombier, par notre maître d’œuvre : Didier JACKUBZAK. 

 Nous espérons voir le début des travaux au mois de septembre. 

 
 

TRAVAUX EGLISE 
                   

La première tranche de travaux va se terminer fin septembre – l’entreprise de Gros 

Œuvre attend que l’entreprise de Couverture intervienne. Les tuiles sont enfin arrivées. 

Après un savant puzzle elles seront posées dans le courant juillet. 

A ce jour, les délais sont tenus  la fin des travaux de la première tranche est prévue 

pour fin septembre 

Le marché pour la deuxième tranche va être lancé début du mois de juillet, il n’y 

aura donc aucune interruption de chantier entre les deux tranches. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    



ETANG DE LA PATURE DU BUISSON DE 
VOIT 

Pour toute personne désirant pêcher dans 

cet étang,  

La carte est délivrée en mairie pour l’année 

au prix de 60 €. 

Paiement par chèque 

 

 

 

 

 

 
 

ETANG DE LA SALLE DES FETES 

La pêche est réservée aux habitants de la 

commune.  

La carte est délivrée en mairie pour une 

année au prix de 10 € pour les adultes et 5 € 

pour les enfants de moins de 14 ans 

Paiement par chèque 
 

 

TRAVAUX VIDEOPROTECTION 

 

La société IPSON a procédé à l’installation de la  

vidéoprotection dans toute la commune. 

Les caméras ont été installées aux endroits  

stratégiques suivant le dossier monté en  

collaboration avec la Gendarmerie  

et validé par le Préfet de Seine et Marne  
 

 

 

 

 

 

ECLAIRAGE PUBLIC 
RE RAPPEL 

 

Il est extrêmement important que vous signaliez en mairie toutes les anomalies que vous pouvez 

relever sur l’éclairage public. 
   

 

 

 

 

 
 

  

DESHERBAGE DE LA COMMUNE 
 

Depuis le 1er janvier 2017, la loi sur la transition énergétique pour la croissance verte interdit aux 

collectivités locales l’usage des pesticides dans les espaces publics 

Les employés communaux se concentrant sur le désherbage des caniveaux et 

des bordures de trottoirs, il appartient alors à chacun de juger si les beaux brins de 

plantes qui naissent aux pieds des murs sont, ou non, persona non grata et d’en tirer 

les conséquences en désherbant le long de sa propriété. MERCI DE VOTRE AIDE  

 

PECHE 

 

°°°°°°°°°°° 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

SCOLAIRE 
°°°°°°°°°°°°°° 

 

POINT ACCUEIL REPAS 

°°°°°°°°° 
                      

                                             GARDERIE 
                                        °°°°°°°°°°° 

La garderie est ouverte de 7 heures à 8 h 15 le matin et à 16 h 30 à 19 heures le soir 

 

R.P.I SIEPLV 
°°°°°°°°°° 

Renseignements  

à la mairie de Paroy siège du RPI 

au 01 64 60 50 24 
 

EFFECTIF du RPI au  1er Septembre 2021 
°°°°°°°°°°°° 

PAROY  30 élèves (PS, MS ) 

VIMPELLES 28 élèves (GS et CP )  

LUISETAINES – Préfa. élèves 17 (CE1 et CE2) 

LUISETAINES élèves 21 (CM1 et CM2) 

 
TRANSPORTS SCOLAIRES 

°°°°°°°°°°°°°°°° 
Aucun souci à signaler 

 
 

CALENDRIER VACANCES SCOLAIRES 

 

 Eté  2021 : du jeudi 7 juillet au jeudi 2 septembre 2021 
 

 

 

                            La rentrée c’est le 2 septembre 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SAUVETAGE …. 

 

 

 

 ATELIERS de NOEL 

 °°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°  

  . 

Si vous êtes intéressé pour faire partie de l’équipe des Lutins 

Travailler dans la joie et la bonne humeur  

tous les lundis et jeudis après midi  

de 14 heures à 17 heures, 
Rendez-vous à l’ancien logement de l’école de Vimpelles 

 

Et pour la peinture 

Rendez vous chez Sylvie, Chemin du Ru à 14 heures le vendredi 

 

Vous voulez travailler chez vous !!!  
Pas de problème, téléphonez en mairie pour vous faire connaître et  les lutins iront 

vous rendre visite et vous apporter du travail 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La couleur choisie cette année pour les décors : fuchsia – argent et blanc 

°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 
 

Si vous pouvez nous aider, nous avons besoin :  

 De bouteilles d’eau type cristalline – 1,5 litres et 5 litres 

 De boites petites (médicaments) et plus grosses 

 De  grandes poupées  

 De pyjamas de Noël de bébé 

A déposer en mairie ou à l’atelier 

 

Merci les garçons !!! 



 

 

 

 

Le règlement sanitaire départemental ainsi 

qu’un arrêté préfectoral interdit le brûlage 

à l’air libre des déchets végétaux. 

Ces derniers peuvent être amenés à la déchetterie  

soit de BRAY SUR SEINE 

soit de DONNEMARIE DONTILLY 
 

ELAGAGE 
        Nous vous rappelons que tous les arbres, arbustes, lierres, 

rosiers, etc. qui dépassent de votre propriété en gênant le passage 

des piétons, risquant d’érafler les véhicules, empêchant une bonne 

visibilité et pour toute autre raison de sécurité doivent être 

régulièrement  entretenus : coupés ou élagués.  

Dans le cas contraire vous êtes amendable 

Les haies doivent être taillées à l'aplomb du domaine public et 

leur hauteur doit être limitée à 2 mètres, voire moins là où le 

dégagement de la visibilité est indispensable, à savoir à 

l'approche d'un carrefour ou d'un virage. 

En bordure des voies publiques, l'élagage des arbres et des 

haies incombe au propriétaire (ou son représentant ou son 

locataire), qui doit veiller à ce que rien ne dépasse de sa clôture 

sur rue. Les services municipaux, quant à eux, sont chargés de 

l'élagage des arbres plantés sur la voie publique. 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

       
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPEL 

************** 

Concernant les haies et bordures de chemins 

Contrairement à ce qui est écrit dans de nombreux commentaires., la taille des haies est INTERDITE entre 

le 1 avril et le 31 juillet. Il n'est en aucun cas question de particuliers ou services publics. 

Légifrance : Article 4 de l'arrêté du 24 avril 2015 relatif aux bonnes conditions agricoles et 

environnementales 

Et effectivement, c'est en rapport avec la protection des nidifications 
 



 

 

 

 

 

 

 

 
      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

Articles de loi du code civil sur l'obligation de taille et d'élagage des propriétaires riverains  

Les riverains doivent obligatoirement élaguer les arbres, arbustes ou haies en bordure  

des voies publiques ou privées , de manière à ce qu’ils ne gênent pas le passage des piétons, ne 

cachent pas les feux de signalisation et les panneaux (y compris la visibilité en intersection de voirie).  

Les branches ne doivent pas toucher les conducteurs aériens EDF, France Télécom et l’éclairage 

public. 

 Respecter les distances minimales (Article 671 du code civil) les distances à respecter sont les 

suivantes : pour les plantations de plus de 2 mètres : distance d’au moins 2 mètres de la limite séparative 

pour les plantations de moins de 2 mètres : distance est fixée à 0,50 mètre de la limite séparative  

La distance se calcule du milieu du tronc, de l’autre côté c’est la limite séparative qui sert de point 

de mesure. Si les terrains sont à des niveaux différents, les hauteurs des plantations sont mesurées par 

rapport au niveau du terrain où elles sont plantées.  

Responsabilités du propriétaire des végétaux (Article 672 du Code civil et Loi du 20 août 1881 

Journal Officiel du 26 août 1881)  
Lorsque le voisin ne respecte pas les règles de distance, il peut être contraint par le tribunal soit 

d’élaguer les arbres à la hauteur légale, soit de les arracher.  

Vous ne pouvez plus exiger l’arrachage de l’arbre si ce dernier a dépassé la hauteur légale ou 

préconisée par les usages locaux depuis plus de 30 ans.  

Le point de départ de ce délai est la date où l’arbre en grandissant a dépassé la hauteur prescrite. 

Entretenir les plantations (Article 673 du Code civil, Loi du 20 août 1881 Journal Officiel du 26 août 1881 

et Loi du 12 février 1921 Journal Officiel du 15 février 1921) Tout propriétaire doit couper les branches qui 

dépassent la limite séparative et avancent sur le terrain voisin.  

Le voisin n’a pas le droit d’élaguer les branches lui-même. Il a en revanche, la faculté d’exiger que 

cet élagage soit effectué même si le dépassement des branches a été toléré pendant plus de trente ans.  

Vous pouvez exiger cet élagage, même si cette opération risque de faire mourir l’arbre.  

           Contrairement aux branches, vous avez le droit de couper les racines des arbres voisins qui empiètent 

sur votre terrain.  

           En cas de dommages subis par votre fonds, votre voisin peut être tenu pour responsable.  

          Si ce sont les branches d’un arbre fruitier qui avancent sur la propriété contiguë, votre voisin n’est pas 

autorisé à cueillir les fruits, mais s’ils tombent par terre, il peut les ramasser.  

           Vos plantations empiètent sur le domaine public L’élagage du branchage des arbres peut être dicté 

  par le souci de la sécurité des personnes qui empruntent une voie publique, communale ou départementale.      

Aussi les maires sont parfaitement fondés, au titre de leur pouvoir de police, à exiger des 

propriétaires qu’ils procèdent à l’élagage des plantations riveraines d’une voie publique. il est interdit de 

laisser pousser des haies et des arbres à moins de deux mètres du domaine public (article R 116-2-5° du 

Code de la voirie routière).  

Au-dessus d’un chemin rural (article R161-24), les branches et racines des arbres qui avancent sur 

son emprise doivent être coupées, à la diligence des propriétaires ou exploitants, dans des conditions qui 

sauvegardent la sûreté et la commodité du passage ainsi que la conservation du chemin. Les haies doivent 

être conduites à l’aplomb de la limite des chemins ruraux. la responsabilité du propriétaire riverain peut être 

engagée si un accident survenait en raison de la violation des dispositions relatives aux plantations en 

bordure d’une voie publique.  

La mairie peut faire procéder aux travaux d’office aux frais du riverain, après mise en demeure par 

lettre recommandée avec AR et restée sans effet.  

Chaque préfet peut dans son département, prendre par arrêté des dispositions de lutte contre les 

incendies. Il peut aussi prendre des dispositions imposant aux propriétaires un débroussaillage aux abords 

de leur propriété.  

Dans le cadre d’une location, les frais d’entretien et d’élagage sont à la charge du locataire. (Décret 

du 26 août 1987)  

Les travaux d’élagage peuvent être reportés à une date ultérieure pour être  

effectués durant une période propice pour les végétaux. (Cour de cassation de Paris,  

27 septembre 1989)  



 

Tondre la pelouse : que dit la loi ? 
Règles de tonte de pelouse à respecter 

Le décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de 
voisinage précise qu’ 
« aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter 
atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme, dans un lieu public ou 
privé, qu’une personne en soit elle-même à l’origine ou que ce soit par l’intermédiaire 
d’une personne, d’une chose dont elle a la garde. » 

Cette réglementation concerne la tonte de pelouse et, plus globalement, toutes les 
activités bruyantes de jardinage et de bricolage. Outre les tondeuses à gazon et les 
tracteurs de pelouse, elle s’applique aussi aux coupe-bordures, aux taille-haies, aux 
débroussailleuses, aux tronçonneuses, aux scarificateurs, aux motobineuses, aux 
motoculteurs, aux aspirateurs et souffleurs de feuilles, aux broyeurs de végétaux, mais 
également aux perceuses, raboteuses, scies électriques et autres nettoyeurs à haute 
pression. 

Depuis une modification en 1990 du Code général des collectivités territoriales, les 
maires des communes disposent d’un pouvoir de police générale en matière de lutte 
contre les bruits de voisinage. Ils sont autorisés à prendre un arrêté municipal fixant des 
créneaux horaires pour la tonte de pelouse. Par ailleurs, il faut savoir que les bruits de 
voisinage peuvent aussi être réglementés au niveau du département. Un arrêté 
préfectoral peut instaurer des règles en matière de tonte de pelouse. 

Horaire légal de tonte de pelouse : jours ouvrables, samedi et dimanche 
Les horaires autorisés de tonte de pelouse diffèrent selon les communes et les 
départements. Certaines municipalités interdisent à leurs administrés de tondre leur 
gazon les dimanches et jours fériés. Voici les horaires généralement appliqués pour les 
travaux de jardinage et de bricolage. 

Horaires de tonte pendant les jours ouvrables 
Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30. 

Horaires d’utilisation de la tondeuse à gazon le samedi 
De 9h à 12h et de 15h à 19h 

Horaires de tonte le dimanche et jours fériés 
De 10h à 12h et dans certaines communes, de 16h à 18h. 

Horaires de tonte jours fériés 
De 10h à 12h 

Risques encourus si on utilise sa tondeuse en dehors des règles et des 

horaires 
Si la tonte de pelouse est réalisée en dehors des créneaux horaires légaux ou 
prévus par l’arrêté municipal ou préfectoral, un voisin peut appeler la police, la 
police municipale ou la gendarmerie. 

Le contrevenant peut se voir alors infliger une amende forfaitaire. Le montant de 
l’amende en cas de non-respect s’élève à : 

 68 euros si l’auteur des troubles règle l’amende immédiatement ou dans les 45 
jours suivant le constat d’infraction (ou l’envoi de l’avis d’infraction)  

 180 euros au-delà de ce délai. 

Que faire de la tonte de gazon ? 
Au printemps, il est courant de tondre sa pelouse une fois par semaine. Le jardinier peut 
alors se retrouver très vite avec un gros volume d’herbes coupées. Plusieurs solutions 
plus ou moins idéales existent pour faire face à ces déchets « verts » : 
entreposer dans un coin du jardin la tonte de pelouse 
Avantages : c’est simple et gratuit. 
Inconvénients : outre un aspect peu esthétique,  



le tas va finir par pourrir et sentir mauvais. 
emmener la tonte de pelouse à la déchetterie 
Avantages : le service est gratuit (à condition de présenter un justificatif de résidence 
dans la commune) et écologique (les déchets sont recyclés). 
Inconvénients : il faut régulièrement se déplacer à la déchetterie généralement située en 
périphérie et veiller à ce que la tonte ne salisse pas la voiture.  
laisser l’herbe coupée sur la pelouse. C’est la technique dite du « mulching » (du mot 
anglais « mulch », qui veut dire « paillis » en français). 
Avantage : il n’y a aucun effort à fournir et l’herbe coupée sert d’engrais naturel. 
Inconvénients : non seulement le mulching oblige à tondre très souvent (cette technique 
n’est pas adaptée aux herbes hautes), mais elle nécessite un matériel adapté. Les 
tondeuses « mulching » (généralement des modèles britanniques) ne comportent pas de 
bac de ramassage et sont équipées de deux lames pour « hacher » le gazon. Certaines 
tondeuses à bac prévoient un mode « mulching. » - - composter la tonte de pelouse 
Avantages : le compost permet de se constituer un engrais naturel pour les plantes du 
jardin ou les fruits et légumes du jardin potager. 
Inconvénients : il faut acheter ou bricoler un composteur. Pour éviter que l’herbe coupée 
ne fermente et pourrisse, il faut la mélanger avec des résidus secs (feuilles mortes, 
copeaux de bois, paille, papier, carton…). L’idéal est d’incorporer dans le compost moitié 
de déchets « verts » (tonte de pelouse, mais aussi restes de fruits et légumes) et de 
déchets « bruns ». Il faut également veiller à mélanger régulièrement avec un bâton le 
compost. 
transformer l’herbe coupée en paillage 
Avantages : en faisant sécher l’herbe coupée, on la  
transforme en paille qui, disposée en couches fines au  
pied des plantes, des haies et des cultures potagères,  
permet d’enrichir la terre, de limiter l’évaporation et  
ainsi de réduire les arrosages. 
Inconvénients : le séchage de l’herbe est long et  
nécessite de nombreuses manipulations. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

ORDURES MENAGERES 
Tél : 01-64-00-26-45  SMETOM-GEEODE  Zone Industrielle – RD 619  - 77370 

°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 

Si vous avez besoin d’une nouvelle carte de déchetterie – Soit vous allez au siège du SMETOM  

soit vous venez en mairie, muni de votre CNI et d’un justificatif de domicile de moins de trois 

mois La secrétaire fera la demande à votre place.  

 

N’oubliez pas : 
Poubelle couvercle bordeaux, sortie  le mardi soir  - ramassage le mercredi matin  

Poubelle couvercle jaune, sortie le mercredi soir -  ramassage  tous les 15 jours -  le jeudi 

matin 

 
HORAIRES DECHETTERIE 

BRAY SUR SEINE 

 

 

Arrêté municipal de VIMPELLES en date du 1
er

 juillet 2021 

Les horaires pour tondre les pelouses et tailler les haies,  
Et pour effectuer tous types de travaux bruyants, sont les 
suivants : 

Les jours ouvrables : de 8 h 30 à 12 h et de 14 h  à 19 h 
Les samedis : de 9 h à 12 h et de 14h à 19 h  

Les dimanches et jours fériés : de 10 h à 12 h 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SERVICES D’AIDE A DOMICILE  

°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 

Pour vos besoins il existe dans notre canton : 
 

Le Service d’Aide à Domicile Bassée Montois (SADBM)  
 Bureaux au 22 grande Rue  77480 BRAY SUR SEINE 
 Téléphone 01 64 60 22 36 - email : sadbm@orange.fr 

 
Mais aussi, ADMR - agence de BRAY – Grande Rue 

 
 

 
 
 

MEDECINS ET PHARMACIENS 
°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 

MEDECINS : Les gardes n'étant plus assurées la nuit et le week-end, pour tout problème : faire le «15 ». 
Pour connaître la pharmacie de garde, téléphoner au Commissariat de PROVINS Téléphone : 01 64 60 27 80 

Pour les pharmacies de Provins s'adresser au Commissariat, Place du 29
ème

 Dragon, muni de l'ordonnance. 

mailto:sadbm@orange.fr


 
 
 
 
 

                 NOUVEAUX HABITANTS 
 °°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 
Il est demandé aux nouveaux arrivants de se faire connaître en 
Mairie. 
 

Nous avons besoin de renseignements notamment sur le nombre d’enfants  
dans la famille pour le comité des fêtes qui organise chaque année l’arbre de 
Noël, sur  les personnes au foyer qui peuvent bénéficier du colis ou du repas 
des anciens etc… 
Merci à vous par avance et puis tout simplement pour faire connaissance ! 

 
 

SECURITE 
  °°°°°°°°°° 
 

Toute personne ou véhicule suspect rodant dans la 

commune doit être signalé à la Gendarmerie. 

Voisins, amis, « ouvrez l’œil !!! » et faites remonter 

immédiatement soit auprès de la Gendarmerie (le 

17 ou 01 60 58 20 00), soit auprès de la Mairie toute 

information que vous jugez importante.  

MERCI 
 

Si vous êtes confronté à quelque incident que ce soit vous devez 

impérativement appeler les gendarmes. A n’importe quelle heure 

du jour et de la nuit. Les patrouilles sont disponibles et à votre 

service 24 heures sur 24 

N’hésitez surtout pas 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 
 

 

  

 
 
 
 

 

RAPPEL 

************** 



 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Section Danse 
 

Saison 2021-2022 

 

 

La section a été créée en 2015. 

 

Président : BRUERE Matthieu 

Trésorier : MIZANE Hamza 

Secrétaire : BRUERE Léa 

75 licenciés en 2020-2021 
 

Nos activités 

 

Danse Hip-hop, Modern-Jazz et Afro : 

Salle polyvalente de Vimpelles et Salle pour tous de Bray 

 

 Les cours (Cf planning joint) : 
 

 Hip-hop : les mercredis soirs 

 Modern Jazz : les lundis soirs 

 Afro : les mercredis soirs 

 

 La section est affiliée à la Fédération Française de Danse. 

 

 Les événements 2021-2022 : 

 Spectacle et goûter pour la Fête d’Halloween. 

 Spectacle de Noël. 

 Spectacle de fin d’année. 

 

Inscription à la section : 

 

Cotisation annuelle : 160€. 

Certificat médical obligatoire. 

Pour tous renseignements contacter :  

csbdanse@gmail.com ou 07.81.86.63.54 

 

 
 

 

mailto:csbdanse@gmail.com


 

 



 

 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                            

GOUAIX      

                                       
ACCUEIL DE 

LOISIRS 

 
OUVERT DURANT LES 

VACANCES 

JUILLET ET AOUT 2021 

DE 6H45 A 19H 

 
 

INSCRIPTION A LA MAIRIE DE 

GOUAIX : 01.64.00.70.04 

mairie@gouaix.fr 

                                                                                  





Le saviez-vous??  

 
LE ROMARIN  

Combien de fois notre chiot a-t-il blessé  
une patte avec une épine?  
Les propriétés du romarin sont merveilleuses,  

il permet de dégonfler et de désinfecter.  
Pour cela: 
Faites bouillir quelques branches de romarin  
dans de l'eau, laissez l'eau refroidir et faites tremper  
la patte du chien dedans.  
Lavez la plaie avant, laissez-la dans l'eau pendant  
environ 10 minutes.  
Vous verrez une amélioration presque immédiatement.  
Peu importe que le chien se lèche pour sécher sa patte, 
 le romarin est un calmant, est bon pour la digestion et  

élimine en plus les parasites.  



 


